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La protection et l'entretien
des monuments sont d'intérêt public

23 Dans un arrêt du 24 novembre 1972 concernant la
mise sous protection du «Sonnenhof» et du «Baum-
wollhof», le Tribunal administratif zurichois a eu
l'occasion de prendre position sur des questions de
protection de bâtiments (voir «Feuille centrale de
l'Administration de l'Etat et des communes», 74, 1973 p
195 ss.).
1. «L'intérêt public qui justifie une restriction de la
propriété en vue de protéger des monuments réside
dans l'importance scientifique, artistique et historique

des bâtiments, dans la sauvegarde de l'héritage

culturel en matière de constructions» (F. centr.
74, 197). En conséquence, il n'est pas nécessaire que
les objets protégés soient rendus accessibles au
public. Cela n'est du reste pas demandé non plus pour
les objets soumis à la protection de la nature.
2. Mais la protection des bâtiments d'importance
historique ne suffit pas à elle seule; il n'y a en effet pas
seulement les interventions humaines qui menacent
et endommagent les héritages culturels en matière
de construction, mais il y a encore les atteintes du
temps. Dans les villes avant tout, de grands nuages
de gaz d'échappement attaquent ces bâtiments. C'est
pourquoi les objets de valeur et dignes d'être
conservés doivent être aussi soignés. Or, le propriétaire
ne peut être tenu d'entretenir le bâtiment protégé
sans une disposition légale claire et nette. Par
ailleurs, la collectivité ne peut non plus se charger
purement et simplement des travaux d'entretien nécessaires

à ces maisons privées.
Mais, comme nous l'avons vu, la protection des
bâtiments à elle seule ne sert pas à grand-chose;
l'entretien est tout aussi nécessaire. Comme la collectivité

ne peut prendre elle-même de telles dispositions,

l'institution d'un contrat de droit administratif
vient encore en aide. De la sorte, il est possible de
préserver de la ruine le bâtiment à protéger. A vrai
dire, il y a aussi la possibilité que la collectivité
acquière les bâtiments à protéger soit de plein gré, soit
par une expropriation formelle, en tant que cela soit
la seule garantie de protéger et d'entretenir l'objet en
cause (F. centr. 74, 198).
3. Si des intérêts de trafic s'opposent à l'intérêt qu'il
y a à conserver des bâtiments historiques, il convient
d'équilibrer ces deux intérêts publics qui se contredisent

(F. centr. 74, 198/9). D'emblée donc, aucun
des deux intérêts n'a la priorité sur l'autre. C'est ainsi
qu'un bâtiment à protéger peut nécessiter le
déplacement d'une route ou alors, si ce n'est pas
possible, il faut éventuellement déplacer l'objet protégé.
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